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REGLEMENT INTERIEUR  du CONSEIL de DEVELOPPEMENT

du PAYS " CŒUR de FLANDRE "

	chapitre I – le Président et le Bureau




article I – le rôle du Président

Le Président convoque les Assemblées Générales de l’association du Conseil de Développement,  les séances plénières et les réunions du Bureau du Conseil de Développement.

Il veille au bon déroulement des réunions et organise l'ordre du jour. Il préside les débats du Conseil de Développement. Il fait procéder aux votes éventuels et en proclame les résultats.

Il veille à la gestion et à l'administration du Conseil de Développement. Il s'assure du suivi des avis : acheminement, publication, diffusion.

Il représente le Conseil de Développement auprès des instances en relation avec le fonctionnement du Conseil de Développement, en particulier avec l'instance de gestion du pays.

En cas de vacance de la présidence, le Bureau assure collégialement l'intérim et prépare l'élection d'un nouveau Président.

Article 2 – le rôle du Bureau

Le bureau élit en son sein trois vice-Présidents qui suppléent aux fonctions du Président en cas d'empêchement ou qui le représentent.

Il élit également un secrétaire du conseil de développement et un trésorier chargé des orientations budgétaires.
Le Bureau assiste le Président pour l'organisation et la préparation des séances plénières et des assemblées générales.

Le Bureau peut désigner le ou les membres du Conseil de Développement qui représentent le Conseil dans d'autres instances qui l'auraient sollicité. Les membres qui auraient à exercer ces mandats doivent en rendre compte régulièrement par écrit auprès du Bureau.

Le Bureau propose au Conseil de Développement  la mise en place de commissions et  la désignation de leurs animateurs. Leur fonction est définie à l'article 3 du présent règlement.

Sur avis des commissions, le Bureau valide la création de groupes de travail et ratifie la désignation des rapporteurs. Leur fonction est définie à l'article 4 du présent règlement.

Le Bureau décide des suites à donner aux travaux des commissions et groupes de travail.

Les décisions du Bureau sont prises à la majorité : la voix du Président étant prépondérante en cas d'égalité.

	Chapitre II – Commissions, groupes de travail et assises du pays




Article 3 – les commissions

Le Conseil de Développement structurera ses travaux dans le cadre de 4 commissions recouvrant les axes prioritaires retenus dans la charte du pays. Ces commissions sont à compétence transversale et non exclusivement thématique.   


Leurs objectifs sont les suivants :

· une commission " cohérence et solidarité " du pays, visant à proposer des actions fédératives tout en tenant compte de la diversité des situations. Les domaines concernés sont  : la santé – le logement et l'habitat (y compris le logement social ) – les temps forts de l'enfance et de la famille -  l'insertion – les services aux personnes ( en incluant les services publics ) – les dessertes - etc…

· Une commission " développement économique et infrastructures " intégrant les principes de l'économie durable dans tous les domaines d'activités : industries – agriculture –  commerces et services - tourisme – transports.

· Une commission "accueil et attractivité du pays "  intégrant à la fois les données environnementales, l'image du pays, la politique culturelle, sportive et de loisirs mais aussi les types d'accueil souhaitables ainsi que les structures et les moyens à valoriser et à mettre en œuvre pour répondre à ces objectifs.

· Une commission " ouverture, participation et avenir "  avec une vision prospective intégrant les aspirations des jeunes dans un contexte ouvert sur l'avenir ( éducation, formations et emplois ) et sur l'extérieur ( notre place dans la construction régionale – dans les relations transfrontalières – dans l'ouverture européenne ).

Les commissions sont mises en place de manière durable.

 Elles peuvent être modifiées dans leur objet et selon l'évolution du contenu de la charte de pays après consultation du Conseil de Développement. 

A terme, les intitulés des commissions correspondront aux axes de la charte du pays.

Le bureau propose un responsable, animateur de la commission. 

Les responsables de commissions peuvent être, selon les circonstances, amenés à participer à des réunions de bureau élargies.

Chaque commission déterminera librement ses méthodes et axes de travail en y intégrant les orientations émanant du bureau. Sur l'initiative de son animateur, chaque commission peut inviter pour ses travaux des

intervenants extérieurs au Conseil de Développement

Le Président du Conseil de Développement est informé préalablement des convocations et ordres du jour des commissions. Les convocations et comptes rendus des commissions seront assurés par le secrétariat du Conseil de Développement. 

Une feuille de présence fera le point des participations.

L'animateur de la commission peut demander  au bureau l'inscription d'une question en séance plénière selon le déroulement des travaux de la commission.

Chaque membre du Conseil de Développement est invité à s'inscrire dans une commission ( au moins )ou dans deux ( au plus ).

Article  4 – les groupes de travail

L'initiative d'un groupe de travail peut venir de chaque membre du Conseil de Développement après accord d'une commission. Le groupe de travail doit s'inscrire dans le travail de cette commission et permet le développement  et l'approfondissement d'un objectif précis.

 Chaque commission veillera à ne pas lancer simultanément plus de deux groupes de travail.

La constitution du groupe de travail est soumise à la rédaction d'un cahier de charges qui en définit le responsable  -  l'objet précis – la durée du travail envisagé – les méthodes à mettre en œuvre et les moyens nécessaires.

 Le cahier de  charges est d'abord débattu dans la commission  puis il est soumis à l'approbation du bureau qui peut demander des modifications éventuelles.

Les membres du Conseil de Développement  peuvent librement s'inscrire dans un groupe de travail ainsi constitué.

 Les groupes de travail sont ouverts aux membres de l ‘association du Conseil de Développement et peuvent s'ouvrir à l'ensemble de la population du territoire. 

Les travaux du groupe de travail, sont suivis par la commission ( points d'étape ). Comme pour les commissions c'est le secrétariat du Conseil de Développement qui assure les convocations et compte-rendus. 
Lorsque les travaux sont terminés, ils font l'objet d'un rapport validé par la commission et présenté en assemblée plénière du Conseil. Il peut s'en suivre le vote d'un avis par le Conseil de Développement.

Les commissions peuvent proposer l'organisation de groupes de travail territoriaux dans le but de traiter une question spécifique à une partie du territoire.

Article 5 – les assises du pays

Le Conseil de Développement concourt, par ses travaux, aux assises du pays ouvertes à la population et organisées par l'organisme gestionnaire du pays.

	Chapitre III – les assemblées plénières du Conseil de Développement




Article 6 – convocations

Le Conseil de Développement se réunit en séance plénière sur convocation de son Président.

Il se réunit au moins 2 fois par an en séance plénière. Un échéancier indicatif sera fixé chaque année.

Les invitations, accompagnées de l'ordre du jour tel que le bureau l'a déterminé sont  envoyées quinze jours avant la date fixée pour la séance.

Les documents à débattre doivent, dans la mesure du possible être joints à l'invitation.

Article 7 – l'organisation des séances plénières

Le Président ouvre et ferme les séances plénières.

Les séances sont publiques, sauf décision contraire du bureau. La présence des membres est constatée par leur signature sur une feuille de présence.

A l'ouverture, le Président propose l'adoption du procès verbal de la séance précédente. Après avis et demandes d'interventions éventuelles, il propose, à main levée, d'adopter le procès verbal.

Le Président informe ensuite le Conseil de diverses communications le concernant et rappelle l'ordre du jour.

Il présente les éventuels invités  ( personnalités – techniciens - fonctionnaires ) qui seraient auditionnés par le Conseil.

Il invite les divers intervenants et rapporteurs à présenter leurs rapports et projets d'avis.

Il organise les débats précédant les votes relatifs aux questions de l'ordre du jour.

Article 8 – l'organisation des débats

Quelques règles simples sont utiles  pour un bon déroulement des débats.

Le Président préside les débats. Les membres interviennent à leur demande et quand on leur donne, par ordre chronologique, la parole.

Les débats s'opèrent selon les principes suivants :

L'écoute de l'orateur, sans polémique

La libre expression de tous sans censure à priori

L'expression en tant qu'acteur d'un Conseil de Développement de pays 

et non en tant que porte-parole d'un intérêt sectoriel.

Le Président peut rappeler à l'ordre un conseiller qui tiendrait des propos de mise en cause personnelle – d'incivilité ou de trouble manifeste du bon déroulement de la séance.

Le public présent n'est pas autorisé à prendre la parole.

Article 9 – les votes 

Dans tous les cas les avis du Conseil de Développement doivent rechercher l'adhésion la plus large

afin d'être pertinents lorsqu'ils seront ensuite proposés aux autorités gestionnaires du pays.

Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire.

Le vote à scrutin secret concerne les votes sur les désignations de personnes.

Il peut aussi concerner d'autres votes si 1/3 des conseillers présents le demandent.

Après chaque vote, le Président proclame les résultats qui sont annexés au procès verbal de la séance.

Les avis du Conseil de Développement sont adoptés à la majorité des suffrages exprimés.

En cas de partage des voix, dans les votes à main levée, la voix du Président est prépondérante.

Les membres du Conseil de Développement siègent en personne. Le quorum pour délibérer est de la moitié au moins des membres du Conseil présents ou représentés.

Un membre du Conseil de Développement qui ne peut assister à une séance plénière peut déléguer son vote, par écrit, à un autre membre du Conseil. Chaque membre du Conseil ne peut être porteur outre le sien, que d'un seul pouvoir de vote.

Article 10 – modifications

Le Conseil de Développement peut modifier ou compléter, sur proposition du Bureau ou de 1/3 de ses membres le présent règlement intérieur.

Tout point non prévu au présent règlement sera soumis au bureau pour suite à donner.

Ce règlement intérieur entre en application dés qu'il est accepté par le Conseil de Développement.

Statuts et Règlement Intérieur sont communiqués à l'instance gestionnaire du pays.
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